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PAR SDÉ ET COURRIEL        

  

Le 29 novembre 2023 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 41e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 

  

Objet : R-4213-2022 Phase 3 Énergir – Demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement et de modification des Conditions de service et Tarif d’Énergir, 

s.e.c. à compter du 1er octobre 2023 / RÉPONSE AUX COMMENTAIRES D’ÉNERGIR 

RELATIVEMENT À LA PRÉPARATION À L’AUDIENCE DU 5 AU 7 DÉCEMBRE 2023  

N/D : 1001-151-2 
 

Chère Mme Lis,  

 

  Par la présente, le Regroupement des organismes environnementaux en énergie 

(ROEÉ) répond aux commentaires d’Énergir relativement à la planification d’audience du 

5 au 7 décembre 2023 (B-0372), ainsi qu’aux demandes subséquentes de la Régie 

contenues dans sa correspondance (A-0103). 

    

 Nous aimerions informer la Régie ainsi qu’Énergir et les participants à l’audience 

que le second témoin du ROEÉ sera M. Bruno Detuncq, membre du comité de 

coordination du ROEÉ et représentant et membre du Regroupement Vigilance 

Hydrocarbures Québec (RVHQ). Ce dernier partagera le temps d’audience prévu par le 

ROEÉ, et témoignera au sujet du pourquoi de la position du ROEÉ en ce qui concerne le 

GSR, du processus interne de positionnement et des raisons qui expliquent la nécessité 

de le réserver aux utilisations sans regret. 

 

Lorsque le ROEÉ a déposé sa planification d’audience la semaine dernière, nous 

étions toujours dans l’incertitude quant à sa disponibilité, mais nous vous confirmons que 

M. Detuncq pourra témoigner le 6 décembre prochain. Nous déposons en pièce jointe 

une note biographique à son sujet.  

 

En ce qui a trait à la confection de la preuve écrite, le ROEÉ soumet qu’aucune 

règle de procédure ou de preuve ne prévoit la nécessité qu’un témoin ait participé à la 

rédaction de cette preuve. Par ailleurs, il est de pratique courante devant la Régie de faire 

témoigner un témoin ordinaire même si ce dernier n’a pas « signé » la preuve écrite, 
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comme le fait régulièrement Énergir. Le ROEÉ ajoute qu’il demeure maître de sa propre 

preuve qu’il entend administrer. 

 

En espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère Mme Lis, nos salutations les 

meilleures. 
 

 FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 
 

 
 

 
par: Eugénie Veilleux, avocate 

 

 

EV/bz 

 

p.j. Note biographique de Bruno Detuncq, M. ing. 


